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PUBLIC : groupe de 4 à 10 personnes, cet 
enseignement s’adresse à toute personne 
désignée ou volontaire pour assurer 
l’exploitation d’un système de sécurité 
incendie – SSI d’un établissement recevant 
du public (ERP). 
 

 OBJECTIF(S) : 
 

Être capable de lire les données affichées sur la centrale incendie, 
Connaître la conduite à tenir en cas de détection incendie suivant la procédure définie 
par l’employeur, 
Exploiter le centralisateur de mise en sécurité incendie, 
Effectuer les commandes manuelles si nécessaire, 
Adapter sa stratégie d’évacuation en fonction de la programmation du SSI 
 

PRE-REQUIS : aucun 
 
 
ACCESSIBILITE : nos lieux de formation 
sont accessibles aux personnes en situation 
de handicap. 
 
 
MODALITES & DELAIS D’ACCES : 
inscription par le secrétariat UDPS jusqu’à la 
veille de la formation.  
 
 
METHODES MOBILISEES :  
Le formateur utilisera no documents 
pédagogiques, avec son ordinateur et vidéo 
projecteur. 

 PROGRAMME : 
Qu’est-ce qu’un système de sécurité incendie – SSI – SDI et SMSI ? 
 
Définition et rôle du SSI, présentation du matériel, 
Les principales fonctions 
Les systèmes de détection incendie, les détecteurs, les déclencheurs, les ECS 
Le fonctionnement de l’installation 
Exercices pratiques 
Les alarmes ? 
Les défauts et les dérangements ? 
Les zones hors service ? 
 
 
 

DEROULEMENT 
2 heures après la phase théorique, la pratique sera effectuée à partir de démonstrations 
sur le SSI de l’établissement. Un livret est donné aux stagiaires sous format dématérialisé. 
                                          
                                       

  PROFILS DES FORMATEURS : 
Tous issus du milieu sapeurs-pompiers, police, hospitalier, à jour de leur formation 
continue annuelle obligatoire puis sensibilisés aux handicaps. 

   

 
ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : vous présentez un handicap ou vous êtes reconnus RQTH, signalez-
le en nous téléphonant pour avoir le réfèrent handicap puis le lieu de formation en sera adapté.́  
 

ASPECTS COVID 19 : tous les matériels utilisés pendant la formation sont désinfectés après toutes les manipulations par les stagiaires 
et le Pass sanitaire sera demandé si le lieu est éligible à l’obligation d’avoir un schéma vaccinal complet ou sur simple demande du responsable 
du lieu de formation.  

MODALITES D’EVALUATION : A l'issue de la formation, continue, un certificat de réalisation est délivré aux stagiaires ayant fait l'objet 
d'une évaluation favorable (QCM commun et réussite à 1 exercice pratique incendie). 

 
 

 

  

   
	


